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Monsieur Le Président, 

A l'instar de ceux qui m'ont précédée, la Délégation de Madagascar voudrait vous présenter ses 

plus vives félicitations à l'occasion de votre élection à la Présidence de la 6è Commission. Je suis 

persuadée que, grâce à votre sagesse et à vos expériences, vous conduirez nos délibérations 

avec succès. 

Mes félicitations s'adressent également à tous les membres du Bureau qui vous accompagnent 

dans votre tache. 

Monsieur Le Président, 

Ma Délégation souscrit aux déclarations prononcées par la République islamique d'Iran au 

nom du mouvement des Non Alignés, et par l'Afrique du Sud au nom du Groupe Africain. 

Monsieur le Président, 

Ces dernières années, notre Organisation l'ONU assume de lourdes responsabilités en 

matières de défense de la paix mondiale, condition préalable au développement de chaque 

pays. Les atteintes graves et massives aux droits humains, les massacres et conflits de tous 

genres compromettent sérieusement la stabilité internationale. Les actes de terrorisme et les 

trafics de stupéfiants auxquels ils sont liés constituent toujours une menace réelle pour la 

sécurité internationale et les droits de l'homme les plus fondamentaux. 

Devant cette situation préoccupante à travers le monde, Madagascar condamne fermement et 

sans équivoque les actes de terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations, quels qu'en soient les auteurs, les lieux et les buts. 

Monsieur Le Président, 

Madagascar est en pleine reconstruction nationale après les Sans de crise qui l'ont secoué. 

Il fait sien le Document final du Sommet mondial de 
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